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ART. 3 N° CL16

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 septembre 2015 

GRATUITÉ ET MODALITÉS DE LA RÉUTILISATION DES INFORMATIONS DU SECTEUR 
PUBLIC - (N° 3037) 

Retiré

AMENDEMENT N o CL16

présenté par
M. Molac, M. Coronado et Mme Attard

----------

ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Un décret, pris après avis de la commission mentionnée au chapitre III, fixe la liste des 
redevances. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir que les redevances sont fixées par décret spécifique, afin de 
permettre une plus grande transparence et un avis systématique de la CADA.

Depuis le décret n° 2011-577 du 26 mai 2011 relatif à la réutilisation des informations publiques 
détenues par l'Etat et ses établissements publics administratifs, les informations ou catégories 
d’informations dont la réutilisation peut être soumise au paiement d’une redevance doivent figurer 
sur une liste fixée par décret. Sur ce point, le présent projet de loi pourrait être un recul.


